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La Maison Départementale des Personnes 
Handicapées de Vaucluse

Sous l’égide du Conseil départemental de Vaucluse, la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées est un guichet 
unique chargé de permettre l’accès au droit à compensation 
du handicap. 
Au quotidien, les professionnels de la MDPH aident les per-
sonnes en situation de handicap à remplir leur dossier de de-
mande, analysent leur situation, les informent sur leurs droits 
et les prestations auxquels elles peuvent prétendre, évaluent 
leurs besoins et leur proposent des solutions adaptées à leur 
handicap et enfin , le cas échéant, orientent vers les services et 
organismes compétents. 

Ainsi, la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
œuvre pour le bien-être des personnes en situation de han-
dicap en partant des besoins et des souhaits exprimés dans le 
projet de vie. En réunissant ses partenaires institutionnels et 
associatifs, la MDPH sensibilise le public au handicap par des 
expositions artistiques, des colloques, des événements parti-
culiers ouverts à tous, sur tout le département. 
Afin de rapprocher ses services des Vauclusiens, elle s’appuie 
sur les Espaces Départementaux des Solidarités (EDeS), pré-
sents sur tout le territoire.

Maison Départementale des Personnes Handicapées. 
22, boulevard Saint-Michel, Avignon. 
lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et mercredi de 13h30 à 17h
Tél.  0 800 800 579 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h (appel gratuit)
Parking accessible à proximité immédiat. 
Plus de renseignements sur www.vaucluse.fr
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La solidarité envers nos concitoyens les plus fragiles consti-
tue l’une de nos compétences essentielles et plus encore : une 
préoccupation quotidienne pour les élus et les agents  du 

Conseil départemental. 
Cette compétence s’est encore étendue avec l’adoption de la loi du 05 
février 2005. En effet, avec ce texte qui promeut l’égalité des droits et 
des chances, le législateur a confié aux Conseils départementaux la 
responsabilité des politiques à destination des personnes en situa-
tion de handicap.
C’est à la Maison Départementale des Personnes Handicapées, cou-
ramment appelée MDPH, qu’il revient d’informer nos concitoyens 
sur les droits et prestations en lien avec le handicap de l’adulte ou de 
l’enfant. Fortes de leur expérience, les équipes pluridisciplinaires de 
la MDPH, qui dépendent du Conseil départemental de Vaucluse, 
évaluent les situations des personnes, au cas par cas, et les accom-
pagnent en envisageant des solutions adaptées à leur handicap et 
leur projet de vie. C’est par exemple la Commission des Droits et de 
l’Autonomie, au sein de la MDPH, qui statue sur les attributions de 
prestations telles que l’allocation aux adultes handicapés ou l’alloca-
tion d’éducation de l’enfant handicapé. C’est elle qui examine égale-
ment les demandes de reconnaissance de travailleur handicapé, avec 
l’impact que cela représente sur la vie de la personne en demande.
Ainsi, chaque année, ce sont 20.000 personnes qui franchissent les 
portes de la MDPH et 30.000 demandes de compensation du han-
dicap qui sont examinées. Et j’ai à cœur que chaque situation soit 
examinée avec soin et humanité.

Maurice Chabert, 
Président du Conseil départemental de Vaucluse
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ZONE 
D’ARTISTES
DIFFERENTS

«Zones d’Artistes Différents» 

Exposition commune 
des ateliers artistiques de Vaucluse 

annulée!
Au regard des contraintes sanitaires de cette année 2020, 
l’exposition commune de tous les ateliers ne pourra avoir 
lieu dans les conditions habituelles.
Aussi celle-ci étant annulée, vous trouverez dans ce livret 
tous les ateliers qui exposent habituellement dans le hall 
de la MDPH de Vaucluse et qui présente la créativité et 
les talents artistiques des personnes qui peuvent ainsi 
s’exprimer quel que soit leur handicap. 

ZONE 
D’ARTISTES
DIFFERENTS
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Atelier de
l’AFTC

L’UNAFTC (Union Nationale des Associations 
de Familles de Traumatisés Crâniens) ainsi 
que les associations départementales qu’elle 
fédère, sont engagées dans l’accompagne-
ment et la défense des intérêts matériels et 
moraux des traumatisés crâniens et cérébrolé-
sés, et leurs familles.

Les objectifs principaux aujourd’hui, sont :
- Rompre l’isolement et améliorer l’information 
des blessés et des familles sur les droits, les 
moyens, pour soigner, rééduquer, réadapter à 
la vie sociale et/ou professionnelle.
- Sensibiliser les instances de décision : médi-
cales, juridiques, administratives, politiques.
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Atelier 
Artistique

L’ATELIER de l’ATFC
84800 Isle-sur-Sorgue

aftc.84@orange.fr
06 25 09 57 95

www.traumacranien.org

Mieux comprendre et mieux faire comprendre la spécificité des 
séquelles d’un traumatisme crânien / d’une cérébro-lésion : 
c’est  un handicap singulier, à l’heure actuelle trop mal connu. 
«Un être ni tout à fait le même, ni tout à fait un autre».
La création artistique permet à la personne avec un trauma-
tisme crânien de se révéler au travers de la création : par 
exemple, pour Julien, c’est avec la peinture ou le dessin, qu’il 
devient un artiste.
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Atelier de
A3 Luberon

Le Foyer de Vie et le Service d’Accueil de Jour de A3 Luberon 
accueillent 17 personnes en situation de handicap. Dans le 
cadre de leur accompagnement, l’équipe pluridisciplinaire pro-
pose diverses activités telles que des créations manuelles, de la 
céramique, de la peinture.

Les activités artistiques ont pour objectifs généraux d’inscrire 
les bénéficiaires dans une valorisation de leurs réalisations ainsi 
que dans le développement et le soutien de leur expression 
créative.
Ainsi les activités artistiques visent à développer :
• la motricité et l’acquisition de gestes techniques (dextérité, 
motricité fine…),
• les capacités de concentration, d’attention et de créativité,
• la découverte et le plaisir.
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Les Ateliers 
de Création

L’ATELIER DE A3LUBERON
2089 chemin du Mitan 84300 Cavaillon

coordinatrice@a3luberon.fr
04 90 04 64 82

Ces ateliers permettent aux participants 
de travailler sur différents formats ainsi 
que différents supports. Les artistes se 
servent de peintures acryliques, fusain, 
craies grasses ou pastels pour réaliser 
leurs œuvres. Ils peuvent laisser aller leur 
imagination ou travailler sur un thème 
proposé. 
Nous pouvons également utiliser des ma-
tériaux issus de la récupération (palettes, 
etc.).

Les expositions organisées chaque année 
permettent aux artistes une valorisation et 
un partage de leurs œuvres.
Afin de développer davantage la recon-
naissance de chacun, les bénéficiaires 
participent à des séjours artistiques. 
Cela suscite diverses rencontres (créa-
teurs, intervenants, …) et donne l’occa-
sion de varier les techniques et les hori-
zons. 
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L’Atelier Extraordinaire offre un espace dédié à la pratique des arts 
plastiques destiné prioritairement aux usagers de l’Apei de Cavaillon. 

Des ateliers hebdomadaires accueillent 6 à 8 personnes en 
moyenne sous la responsabilité de Paula VIGNE, animatrice en arts 
plastiques.
L’Atelier Extraordinaire est un lieu d’apprentissage et de création. 
Les activités permettent aux usagers de découvrir et de pratiquer 
différentes matières relevant des arts plastiques (dessin, pein-
ture, gravure, modelage). Le programme des ateliers est axé sur 
l’apprentissage  des techniques (acrylique, huile, encre) et le déve-
loppement de la créativité par le biais de travaux thématiques, de 
commandes ou de copies. Dans un esprit respectueux des attentes 
et des potentiels de chacun, une grande part du temps est égale-
ment consacrée à des travaux libres. 
Dans un souci éducatif, l’Atelier Extraordinaire est également un 
lieu d’exploration adapté de tout ce qui touche de près ou de loin à 
la réalisation d’une œuvre (référence constante à des œuvres ou à 
des courants de l’histoire de l’art, visites d’expositions et d’ateliers, 
ateliers avec des artistes locaux, réflexion sur un artiste ou une 
œuvre au moyen d’outils pédagogiques adaptés…). 

Atelier 
de l’APEI de 

Cavaillon
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Atelier 
Extraordinaire

ATELIER EXTRAORDINAIRE
33 Place Castil Blaze
84300 Cavaillon

atelierextraordinaire@apeidecavaillon.fr
04 90 78 10 11

www.apeidecavaillon.fr/atelier.html
www.atelierextraordinaire.fr
    @atelierextraordinaire

L’ensemble des activités repose sur deux axes : le travail plastique 
à proprement parlé d’une part et d’autre part la sensibilisation à tout 
un environnement artistique général riche d’enseignements et d’inspi-
rations.
Ces deux axes de travail conjugués créent une dynamique por-
teuse de projets qui permet aux personnes fréquentant l’atelier de 
montrer au public le fruit de leur travail. En effet, la participation à des 
expositions et la vente de leur tableaux leur permettent d’accéder à 
une forme de reconnaissance sociale induite par le regard porté sur 
la valeur de leur œuvre par des acheteurs qui, bien souvent, ne les 
connaissent pas et qui ont parfois un jugement critique plus objectif 
sur leur travail. 
L’Atelier Extraordinaire est un relais dans la vie artistique locale 
qui permet aux participants, à leur entourage et au public réunis de 
s’interroger sur le sens de l’art et la place de l’artiste handicapé dans 
la société.
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Atelier de 

L’association de bienfaisance La Bourguette a 
créé en 1973, les premières institutions médico-
sociales spécifiques à l’autisme.
Reconnaissant les particularités et les potentialités 
des personnes autistes et des enfants 
polyhandicapés, l’association propose des «parcours 
de vie» sans rupture, de l’intervention précoce 
jusqu’aux personnes vieillissantes.
 
Elle a peu à peu élaboré une approche originale 
d’accompagnement, fondée sur l’éducation, le travail, 
l’ouverture au monde, la socialisation par une vie 
partagée dans les villages, le sport et la culture.
 
Elle permet, aujourd’hui, à plus de 170 résidents 
accueillis dans ses 9 établissements situés dans 
les Bouches-du-Rhône, le Var et le Vaucluse, de 
vivre «leur vie» dans le respect et la dignité. 220 
professionnels permettent à ces personnes de faire 
émerger leurs potentialités. 

La Bourguette
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Le Grand 
Réal

L’ESAT du Grand Réal est un établissement situé 
à la Bastidonne dans le Luberon (Sud Vaucluse) 
qui accueille des travailleurs adultes avec autisme. 
Il est géré par l’association La Bourguette.

L’Atelier Céramique existe depuis 1997. Cinq 
adultes autistes travaillent quotidiennement dans 
cet atelier. Y sont réalisées des sculptures et autres 
créations joyeuses et colorées de terre et de fer, 
des œuvres singulières loin de tout académisme.
Pièces uniques cuites, peintes et émaillées. 
Cuissons à 1000°
De nombreuses sculptures sont réalisées en 
collaboration avec l’Atelier Ferronnerie de 
l’ESAT du Grand Réal.

ESAT LE GRAND REAL
Chemin de la Galance 
84120 La Bastidonne

04 90 07 55 66 - 
Fax. 04 90 07 54 18
real@labourguette.org

www.bourguette-autisme.org

Sculptures installées dans des lieux publics
Homocamelopardalis, Parc Bagatelle, Marseille 13008
L’arbre à palabre, Bibliothèque, La Tour d’Aigues 84240
Grand cadre-photo, Gare TGV, Aix-en-Provence 13100
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Atelier de
Coallia Tourville

L’Atelier du GEM Mordicus est un lieu de rendez-vous et de 
création artistique dans une dynamique d’ouverture, d’échanges 
et de rencontres, dans le réseau associatif du bassin d’Apt.
Cet atelier remplit une fonction d’expression créative importante 
(parler de soi de façon différente) et de socialisation grâce aux 
échanges dans le groupe et aux expositions et manifestations 
culturelles organisées. 
Les objectifs de l’atelier de médiation artistique permettent 
aux personnes d’accéder à plus d’autonomie. Les méthodes 
utilisées sont des méthodes dites de « stabilisation du moi », en 
accompagnant les personnes à la mise en œuvre de leurs poten-
tiels individuels et à la compréhension des situations : l’estime de 
soi et la socialisation augmentent. Ils contribuent aussi au déve-
loppement de la personnalité, dans un espace rassurant et dans 
le respect de leur originalité. 
Les méthodes utilisées sont aussi des méthodes du « déve-
loppement du moi ». Elles facilitent l’engagement des personnes 
dans un processus personnel, tout en étant dans une dyna-
miques d’échanges et d’étayages respectifs où chacun pourra 
trouver sa place parmi les autres participants. 
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Atelier 
Mordicus

L’atelier du GEM Mordicus de Coallia-Tourville
103 rue de la république 84400 Apt 
Hélène QUERE, 
Coordinatrice « art-thérapeute » du GEM Mordicus
helene.quere@coallia.org    -   06 30 29 11 44

Les exercices ou thèmes de l’atelier proposés encouragent les 
participants à expérimenter de nouvelles voies, pouvant agir 
sur les inhibitions, dans la confiance et surtout dans le respect 
du rythme et du désir de la personne.

L’atelier est ouvert aux adhérents du GEM Mordicus de Coallia 
Tourville. Le croisement et les échanges avec des publics du 
réseau associatif d’Apt et d’autres horizons sont des éléments 
importants qui favorisent l’intégration de la population du GEM. 
Cet objectif de l’atelier a aussi une autre fonction importante, 
elle apporte et elle témoigne aussi de notre identité, de nos 
compétences et de notre valorisation avec les autres associa-
tions. 
En effet, comme le disait Stephen Hessel le fondateur de notre 
association Coallia,
« Créer, c’est résister, 
résister, c’est créer ».
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Le Moulin de l’Auro est une association loi 1901 qui gère des 
établissements et services médico-sociaux relevant de la loi du 2 
janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. Les établis-
sements et services médico-sociaux sont des lieux spécialisés dans 
l’accueil des personnes en difficulté. Les personnes accueillies dans 
les établissements du Moulin de l’Auro sont toutes en situation de 
handicap mental.

Le Moulin de l’Auro est aussi une communauté composée de per-
sonnes en situation de handicap et de ceux qui les accompagnent, 
des bénévoles, amis et membres du Conseil d’Administration. C’est 
la rencontre de ses membres, et la qualité des liens qui les unissent, 
qui fondent la communauté. Le Moulin de l’Auro, en tant que com-
munauté de l’Arche, adhère à la fédération nationale et à la fédéra-
tion internationale des communautés de l’Arche.

Atelier du
Moulin 

de l’Auro
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Atelier 
Bleu Ciel

CENTRE D’ACCUEIL DE JOUR
930 Chemin de la Muscadelle 
84800 Isle-sur-Sorgue

04 90 20 52 80

responsable-caj@arche-lemoulindelauro.org
www.arche-lemoulindelauro.org

L’Atelier Bleu Ciel a une capacité d’accueil de trente et une 
personnes et propose cinq grands domaines d’activités :
- L’expression : théâtre, expression orale, Makaton, danse, 
musique, cirque, photo, ….
- Les productions manuelles et artistiques : peinture, poterie, 
mosaïque, bougie, papier recyclé, jardinage…
- Le bien être : relaxation, gym douce, soin du corps….
- Le socio culturel : sorties culturelle, visites, médiathèque...
- L’entretien physique : piscine, randonnée, sport….
Vingt-six activités sont ainsi mises hebdomadairement à disposi-
tion des personnes du CAJ.
Ces activités servent de support au développement des dons et 
talents de chacun.
Elles visent aussi, par les apprentissages quelles nécessitent, au 
développement des capacités d’autonomie sur le plan relationnel, 
dans les actes vie quotidienne et dans l’environnement socioculturel.

L’ATELIER BLEU CIEL du Moulin de l’Auro
Le Centre d’Activité de Jour du Moulin de l’Auro 
(nommé Atelier Bleu Ciel) accueille des personnes 
en situation de handicap qui, pour des raisons 
d’âge, de maladie ou de sévérité du handicap ont 
besoin d’un rythme et d’activités adaptés.
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Atelier de la
l‘APEI d’Orange

L’atelier de L’APEI d’Orange
L’APEI d’Orange a ouvert en 1994 la Maison d’Accueil Spécialisé 
d’Arausio afin d’apporter une réponse à l’insuffisance des équi-
pements dans le nord Vaucluse dévolues aux personnes adultes 
présentant un handicap sévère (polyhandicap, autisme avec DI, 
IMC,…). 
La MAS d’Arausio accueille donc 41 résidents internes et 3 
externes répartis sur 4 unités de vie. Ces personnes ont besoin 
d’une assistance totale dans les gestes de la vie quotidienne 
ainsi qu’une prise en charge médicale et paramédicale soute-
nue. Mais ils ont également besoin de stimulations variées pour 
soutenir leur sensorialité, leur cognition, leur communication, leur 
motricité mais également leur créativité, leur sensibilité... Cela 
se traduit par la tenue hebdomadaire d’activités/d’ateliers divers 
animés par les membres de l’équipe éducative, comme l’Atelier 
Peinture.
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La MAS
d’ARAUSIO

MAS d’ARAUSIO  -  Atelier Peinture
566 avenue de Lavoisier
84100 Orange

mas-darausio@apeidorange.com 
04 90 11 63 70 

L’atelier Peinture de la MAS d’Arausio
Cet atelier accueille une dizaine de résidents aux handicaps variés. 
Les séances se déroulent en groupe plus ou moins grand en fonc-
tion des nécessités techniques permettant à chaque usager de 
s’exprimer dans les meilleures conditions. Pour quelques-uns, il est 
préférable de leur proposer de petits créneaux individuels. C’est un 
atelier qui s’adapte donc aux besoins de chacun afin de leur donner 
la possibilité de développer leurs capacités artistiques et créatives. 
Les toiles produites sont également un moyen d’expression et de 
valorisation. L’atelier de la MAS d’Arausio a donc une politique volon-
tariste en ce qui concerne la tenue d’expositions ouvertes sur la cité 
ou la participation à des concours :
   - Mai 2014, exposition  à la chapelle de Camaret ouverte au public 
(notamment scolaire)
   - Avril 2015, exposition lors du congrès sur l’Autisme Sévère au 
Palais des Papes
   - 2016, Hippocampe d’Or remporté par M. Tony BORZILLO lors 
de notre participation au concours proposé par l’association Hippo-
campe en parallèle du festival international  BD d’Angoulême 
   - Mai 2017, exposition aux portes ouvertes du printemps de l’APEI.
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Atelier de
Villelaure

L’atelier de la Maison du Parc aux Cyprès 
Adef Résidences est une association nationale qui œuvre 
depuis plus de 20 ans auprès des personnes âgées et handi-
capées pour leur offrir un cadre de vie chaleureux et adapté à 
leurs besoins. 
Elle regroupe 46 Etablissements d’Hébergement pour Per-
sonnes Agées Dépendantes (EHPAD), Maisons d’Accueil 
Spécialisées (MAS), Foyers de Vie et Foyers d’Accueil Médi-
calisés (FAM), ainsi qu’un organisme de séjours adaptés de 
vie sociale, par l’organisation d’une vie quotidienne chaleu-
reuse, rassurante. 

Adef Résidences
La Maison du Parc aux Cyprès
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La Maison 
du  Parc 

aux Cyprès

FOYER DE VIE La Maison du Parc aux Cyprès
Route de Pertuis 84530 VILLELAURE
responsable de l’atelier C. BART

cds.villelaure@adefresidences.com
04 90 08 34 20 

www.adef-residences.com

L’objectif principal du foyer étant de déve-
lopper et/ou de maintenir l’autonomie et le 
bien-être des personnes accueillies par le 
biais d’un accompagnement personnalisé qui 
se veut le plus adapté possible aux attentes, 
demandes et besoins de chacun. 
Ainsi, de nombreuses activités sont propo-
sées en journée, tel que l’atelier peinture, 
animé tous les jeudis par une art thérapeute 
expérimentée. Une vingtaine de résidents y 
participent de manière différente, selon leurs 
envies, leurs capacités et leurs compétences. 
Des expositions sont régulièrement organi-
sées à l’interne comme sur l’extérieur, afin de 
valoriser leurs savoirs faire et mettre en avant 
leurs productions.
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Glossaire

APEI Association de Parents d’Enfants Inadaptés
AVEPH Association Vauclusienne d’Entraide 
aux Personnes Handicapées
CAJ Centre d’Accueil de Jour
DI Déficiente Intellectuelle
EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes
Âgées Dépendantes 
ESAT Etablissement et service d’Aide par le Travail
FAM Foyer d’Accueil Médicalisé
FH Foyer d’Hébergement
GCSMS Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale
GEM Groupe d’Entraide Mutuelle
HM Handicap Moteur
IMC Infirmité Motrice Cérébrale
IME Institut Médico Educatif
MAS Maison d’Accueil Spécialisée
PCPE Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées
SACS Service d’Accompagnement Comportemental Spécialisé
SAJ Service d’Accueil de Jour
SAMSAH Service d’Accomagnement Médico-Social 
pour l’Adulte Handicapé
SAVS Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
SESSAD Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile 
SSES Service de Soins et d’Education Spécialisée
TCC Thérapie Cognitivo-Comportementale
TED Troubles Envahissants du Développement
TSA Troubles du Spectre Autistique
UNAFTC Union Nationale des Associations de Familles de Traumatisés 
Crâniens
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La MDPH

A la suite de la loi du 5 février 2005, pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,
la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH),
sous tutelle administrative et financière du Conseil départemental,
conseille et informe sur les droits et les prestations en lien avec le
handicap de l’enfant ou de l’adulte.

Elle aide à élaborer un projet de vie et envisage avec la personne des
solutions adaptées. L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH (médecins, 
ergothérapeutes, infirmières, assistantes sociales...)
évalue la situation de la personne, au regard de son projet de vie.

La Commission des Droits et de l’Autonomie, mise en place par la
MDPH, statue sur les attributions envisagées, telles que l’Allocation
aux Adultes Handicapées (AAH), la Reconnaissance de la Qualité
de Travailleur Handicapé (RQTH), la Prestation de Compensation du
Handicap (PCH), la Carte Mobilité Inclusion (CMI), la formation et
l’orientation professionnelle ainsi que des prestations spécifiques pour
les enfants.

ACCUEIL  MDPH
22 bd Saint Michel
lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et mercredi de 13h30 à 17h
 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (appel gratuit)
Adresse postale : MDPH 84 CS 90502 - 84096 Avignon Cedex 9
Courriel : accueilmdph@mdph84.fr

    N° Vert  0 800 800 579         Fax 04 90 89 40 27

ACCUEIL  MDPH 
auprès des Espaces Départementaux des Solidarités  EDeS 
à Apt, Bollène, Carpentras, Cavaillon, Isle/Sorgue, Orange, Sorgues, Valréas, 
Vaison-la-Romaine et Pertuis.
Renseignements sur les horaires d’accueil au N° Vert 0 800 800 579.
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N° Vert 0 800 800 579 Toutes les infos sur vaucluse.fr

@departementvaucluse Ed
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